
 

 

 

 

 

Inauguration 
 
 Dans le cadre de sa politique culturelle, Amiens Métropole 

étend le dispositif Boîtes à Lire dans les communes de la 
Communauté d’Agglomération. Ces Boîtes à Lire 
permettent aux habitants de déposer ou d’emprunter un 
livre, librement et gratuitement. L’objectif est de compléter 
et d’enrichir l’offre de lecture publique. Pour 2018 le 
lancement officiel de l’opération s’effectuera à Saint-
Sauflieu avec l’inauguration, le samedi 19 mai à 11h00, de 
sa boîte qui sera prochainement installée sur la place dite 
de la Charrette.  

 
La boîte pourra contenir environ 80 livres, accessibles à tous et pouvant être 
empruntés sans conditions par les usagers. 

 
 

Par la même occasion, les services 
de la Direction de la culture et du 
patrimoine d’Amiens Métropole 
viendront officialiser le nom de la 
bibliothèque l’Arbre à paroles 
avec le dévoilement d’une plaque 
sur le bâtiment en présence de 
M.Alain GEST. 

     
    Un vin d’honneur sera servi à l’issue de ces inaugurations à la salle polyvalente. 

 
    Poursuite de l’atelier tricot à la bibliothèque samedi 19 mai de 14h30 à 16h00. 

 

Fête des voisins 

 
  

     
Elle aura lieu le vendredi 25 mai et comme chaque année, la mairie peut vous 
mettre à disposition des barrières, tables, bancs… 

 
 

Mairie de Saint Sauflieu 
5 rue de la Ville 

Tel : 03 22 42 14 46 
Fax : 03 22 42 05 61 

mairie.saint.sauflieu@sauflieu.fr 
www.saintsauflieu.fr 

 

Ouverture au public 
Lundi, mardi et jeudi : 

15h30 à 18h30 
Mercredi : 9h00 à 12h00 

Vendredi : 13h30 à 16h30 
 

Permanence du Maire 
et des adjoints 

Lundi : 18h00 à 19h00 
________ 

Agence postale communale 
Ouverte le 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 
17h00 à 19h00 

Samedi : 10h00 à 12h00 
Fermeture le mercredi 

03 64 57 14 84 
 

Bibliothèque « l’Arbre à paroles » 
Ouverte le 

Lundi : 10h00 à 12h00 
Mercredi : 16h00 à 19h00 
Samedi : 10h00 à 12h00 

03 64 57 14 81 
________ 
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Fête du village  
 

Samedi 19 mai à 20h00 : le comité des fêtes propose une pièce de théâtre en 2 
actes avec entracte, « Quelle famille ! » par la troupe Amalgame. Salle 
polyvalente, entrée gratuite, buvette sur place. 

 

Dimanche 20 mai à partir de 15h30 : Ballade en attelage dans la commune 
avec les Ateliers du Val de Selle et manège pour enfants. 

 

Lundi 21 mai  

11h15 : Assemblée de prières. 

11h45 : Dépôt de gerbe au Monument aux morts et vin d’honneur à la salle 
polyvalente. 

Après-midi : manège 

Permanence BIP&GO 

Lors de cette permanence le mardi 22 mai en mairie de 16h30 à 18h30, BIP & GO  vous  
proposera le Pass Amiens. Cet abonnement permet de ne pas payer le péage  
sur le contournement d’Amiens.  
BIP&GO c’est le confort et la praticité du télépéage liber-t à moins de 2€/mois, valable partout en France et dans plus 
de 250 parkings. 
 
 

Réderie 
Le Comité des fêtes organise le dimanche 3 juin une réderie sur la place des Tilleuls.  
 
3 € les 5 mètres.  
Renseignements et inscription auprès de Renée JORON au 03 22 42 14 94. 

 
 

Coupures d’eau 

Le syndicat intercommunal d’alimentation en eau de la région d’Oresmaux nous informe que des travaux nécessitent 
 une coupure de l’alimentation en eau potable les : 

- Jeudi 24 mai de 8h00 à 18h00 

- Jeudi 31 mai de 8h00 à 18h00 
 

Collecte décalée 
La collecte des ordures ménagères du jeudi 24 mai est décalée au vendredi 25 mai 

 

Rappel des horaires pour travaux de jardinage et bricolage 
Un arrêté préfectoral réglemente l’usage des outils ou appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison 
de leur intensité sonore. Les tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies 
mécaniques ne peuvent être utilisées que : 
lundi au vendredi : de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30 

samedi : de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 

dimanche et jour férié : de 10h00 à 12h00.

 


